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LE 4e ANNIVERSAIRE DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT  

 
Il Ǉ a ϰ aŶs, le Ϯϱ oĐtoďƌe ϮϬϬϳ, à l’oĐĐasioŶ des taďles-rondes du Grenelle de 

l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, le PƌĠsideŶt de la RĠpuďliƋue prononçait le discours de clôture en prenant 
Ϯϲϴ eŶgageŵeŶts eŶ faǀeuƌ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt deǀaŶt les FƌaŶçais, eŶ pƌĠseŶĐe de 
Wangari MAATHAI, Al GORE et Jose Manuel BARROSO.   

 Depuis, Đe ĐhaŶtieƌ d’uŶe aŵpleuƌ iŶĠdite, est aujouƌd’hui eŶtƌĠ daŶs sa phase de 
ŵise eŶ œuvƌe :  

 Le Grenelle a transformé notre manière de décider. Ses ĐoŶĐlusioŶs soŶt le ƌĠsultat d’uŶe 
méthode originale, le « dialogue à cinq ». Un grand ministère du développement a été 
ĐƌĠĠ. Le CoŶseil EĐoŶoŵiƋue et SoĐial s’est dotĠ d’uŶ Đollège environnemental ;  

 L’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue a ĠtĠ ƌeĐheƌĐhĠe suƌ tous les plaŶs. Une nouvelle réglementation 
thermique généralise les « bâtiments basse consommation » dans le neuf. L’ĠĐo-prêt à 
taux zéro a faǀoƌisĠ les ƌĠŶoǀatioŶs daŶs l’eǆistaŶt. 

 Les énergies renouvelables ont été massivement développées. Leur part est passée de 
ϵ,ϳ% eŶ ϮϬϬϱ à ϭϮ,ϵ% l’aŶ passĠ gƌâĐe à la ŵultipliĐatioŶ paƌ ϴ de Ŷotƌe paƌĐ ĠolieŶ, au 
passage de 2 à 1 ϳϬϬ MW d’ĠŶeƌgie solaiƌe, etĐ. ;  

 Une révolution des modes de transports s’est eŶgagĠe. Le bonus-malus automobile est 
appliqué, alors que les transports en commun urbains et le programme des lignes à 
grande vitesse sont massivement soutenus ; 

 La préservation de la biodiversité est redevenue une priorité. Grâce à la France, l’IPBES 
(GIEC de la biodiversité) verra le jour. Après les parcs marins de Mayotte et du Golfe du 
Lion, le parc national des Calanques sera créé début 2012.  

L’aĐtioŶ se poursuit dans certains domaines prioritaires :   

 Le développement massif des énergies renouvelables s’aŵplifie. Le gouvernement vient 
de retenir la totalité des projets de centrales de biomasse soumis au dernier appel à 
projets, allant ainsi deux plus loin que ce qui était prévu il y a un an, en retenant 420 MW. 
Parallèlement, un deuxième appel d’offƌes d’uŶe puissaŶĐe ϯ ϬϬϬ MW pouƌ l’ĠolieŶ eŶ 
mer sera lancé avant mai 2012, alors que le pôle « France Energies Marines » sera 
pƌoĐhaiŶeŵeŶt laďellisĠ iŶstitut d’eǆĐelleŶĐe suƌ les ĠŶeƌgies dĠĐaƌďoŶĠs ;IEEDͿ et fiŶaŶĐĠ 
au titre des Investissements d’AǀeŶiƌ. 

 La ƌĠduĐtioŶ de la faĐtuƌe ĠŶeƌgĠtiƋue est uŶe pƌioƌitĠ pouƌ ƌedoŶŶeƌ du pouvoiƌ d’aĐhat 
aux Français. Pouƌ faǀoƌiseƌ le dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠĐo-prêt à taux zéro, celui-ci sera 
siŵplifiĠ et aŵĠŶagĠ pouƌ ġtƌe appliĐaďle auǆ ĐopƌopƌiĠtĠs. AfiŶ d’encourager les travaux 
de ƌĠŶoǀatioŶ louƌds, il a d’oƌes ĠtĠ dĠjà ĠtĠ dĠĐidĠ Ƌu’il pouƌƌa ġtƌe ĐuŵulĠ aǀeĐ le ĐƌĠdit 
d’iŵpôt dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle. Paƌ ailleuƌs, la MiŶistƌe eŶ Đhaƌge du DĠǀeloppeŵeŶt 
durable proposera de nouveaux produits auxquels le bonus-ŵalus pouƌƌait s’appliƋueƌ 
(ex : électroménager). Toutes les pistes proposées par la table-ƌoŶde suƌ l’effiĐaĐitĠ 
énergétique qui se terminera en décembre 2011 seront examinées.  

 La fisĐalitĠ appliĐaďle au patƌiŵoiŶe Ŷatuƌel ŵĠƌite d’ġtƌe pƌofoŶdĠŵeŶt ƌĠformée. Les 
dispositifs existants, largement inefficaces, ont vocation à être remplacés par un fonds 



national de préservation de la biodiversité, destiné à accorder des subventions à des 
projets écologiques transversaux. 

 

 Enfin, parce la lutte contre le chaŶgeŵeŶt ĐliŵatiƋue Ŷ’a de seŶs Ƌue si l’effoƌt est 
partagé au niveau international, la France ne renoncera pas à ses propositions ambitieuses 
lors du Sommet de Durban, en décembre prochain. La stƌuĐtuƌatioŶ d’uŶ Đadƌe 
international de réduction des émissions de CO2 associant les pays développés et émergents 
est esseŶtiel. L’iŶstauƌatioŶ d’uŶe taǆe ĐaƌďoŶe auǆ fƌoŶtiğƌes doit ġtƌe recherchée. Un 
accord doit absolument être trouvé sur la taxation des transactions financières, pour 
fiŶaŶĐeƌ l’attĠŶuatioŶ et l’adaptatioŶ au dĠƌğgleŵeŶt ĐliŵatiƋue. La ĐƌĠatioŶ d’uŶe 
OƌgaŶisatioŶ MoŶdiale de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt seŵďle, paƌ ailleuƌs, plus Ƌue jaŵais ŶĠĐessaiƌe.  



1. LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 
 
 

L’HISTORIQUE DU PROCESSUS 

 
 

Juillet 2007 - Septembre 2007   Première phase ĐoŶsaĐƌĠe au dialogue et à l’ĠlaďoƌatioŶ des 
propositions au sein de 6 groupes composés de représentants 
de 5 collèges (Etat, collectivités locales, ONG, employeurs et 
salariés) 

 
Septembre 2007 - Octobre 2007  Consultation du public (réunions publiques et forums 

Internet) : 14 000 contributions sur Internet, 300 000 
internautes sur le Forum du Grenelle, 15 000 personnes 
présentes au cours des 19 réunions régionales  

 
25 octobre 2007  Discours du Président de la République sur les conclusions du 

Grenelle de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt. Ϯϲϴ eŶgageŵeŶts soŶt pƌis eŶ 
faǀeuƌ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt 

 
Décembre 2007  Lancement des 34 comités opérationnels (COMOP), dont la 

mission était de proposer des actions concrètes pour la mise 
eŶ œuǀƌe des eŶgageŵeŶts. 

 
25 juin 2008 Promulgation de la loi relative aux organismes génétiquement 

modifiés  
 
3 août 2009  Promulgation de la loi de programmation relative à la mise en 

œuǀƌe du GƌeŶelle de l'eŶǀiƌoŶŶement, dite loi « Grenelle 1 » 
 
14 avril 2010 Publication du décret instituant le Comité national du 

développement durable et du Grenelle Environnement, qui 
assuƌe le suiǀi de la ŵise eŶ œuǀƌe des eŶgageŵeŶts du 
Grenelle Environnement 

 
12 juillet 2010  Promulgation de la loi portant engagement national pour 

l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, dite loi « Grenelle 2 »   
 
 
 



LE GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT EN CHIFFRES 
 

UŶe œuvƌe lĠgislative et ƌĠgleŵeŶtaiƌe d’uŶe aŵpleuƌ eǆĐeptioŶŶelle dans le 
développement durable : 3 lois (OGM, Grenelle 1, Grenelle 2) sans compter les différentes 
lois de finances. Actuellement suƌ ϮϬϬ dĠĐƌets d’appliĐatioŶ de la loi GƌeŶelle Ϯ, ϲϴ dĠĐƌets 
ont été publiés et 53 décrets atteŶdeŶt uŶ aǀis du CoŶseil d’Etat. 
 
Un plan macroéconomique de très grande ampleur : plus de ϰϬϬ ŵilliaƌds d’€ 
d’iŶǀestisseŵeŶts puďliĐs et pƌiǀĠs d’iĐi à ϮϬϮϬ, daŶs la ƌĠŶoǀatioŶ theƌŵiƋue ;ϮϬϬ ŵilliaƌds 
d’€Ϳ, les tƌaŶspoƌts duƌaďles ;ϭϭϬ ŵilliaƌds d’€) et les énergies renouvelables (90  milliards 
d’€), pour une perspective de création de 600 000 emplois. 
 
Rénovation thermique : le plaŶ est ŵis eŶ œuǀƌe pouƌ réduire de 38% la consommation 
d’ĠŶeƌgie daŶs les ďâtiŵeŶts d’iĐi à ϮϬϮϬ : 

 En 2011, le crédit d'impôt développement durable va permettre d'apporter plus de 
2,5 ŵilliaƌds d’€ d'aide fiscale aux particuliers pour les aider à mieux s'isoler, à investir 
dans les énergies renouvelables ou à diversifier leur mode de chauffage ; 

 Depuis sa mise en place en 2009, 180 000 éco-prêts à taux zéro ont été accordés par les 
banques, pour environ 3,5 ŵilliaƌds d’€ de tƌaǀauǆ de rénovation dans les logements. Afin 
de poursuivre le développement de cet outil (objectif de 400 000 éco-PTZ par an), il sera 
encore optimisé ; 

 Une nouvelle réglementation thermique, « bâtiments basse consommation » (BBC, soit 
moins de 50 KWh par m² et par an) entre en vigueur dans le tertiaire et les bâtiments 
publics à la fin de 2011, puis partout ailleurs au 1er janvier 2013. Elle conduira à diviser 
globalement les consommations énergétiques des bâtiments neufs par 3. Sur 20 ans, le 
gain financier sera de 1 ϱϬϬ€ pour un appartement et de 5 000€ pour une maison. 

 
Transports : des investissements sans précédent auxquels il est consacré un budget 
d’iŶǀestisseŵeŶts ;AFITFͿ de Ϯϳ ŵilliaƌds d’€ d’eŶgageŵeŶts eŶtƌe ϮϬϭϬ et ϮϬϭϰ : 

 2 000 km de lignes à grande vitesse d’iĐi ϮϬϮϬ et ϴϬϬ kŵ d’oƌes et déjà lancés : Rhin-
Rhône, Est, Bretagne-Pays de Loire, Sud-Europe-Atlantique, contournements de Nîmes et 
de Montpellier ; 

 1 ϲϬϬ kŵ supplĠŵeŶtaiƌes de tƌaŶspoƌts eŶ ĐoŵŵuŶ eŶ site pƌopƌe d’iĐi ϮϬϮϬ ; 

 Premier canal à grand gabarit depuis la 2ème guerre mondiale : canal Seine Nord Europe et 
ϴϱϬ ŵillioŶs d’€ d’iŶǀestisseŵeŶts fluǀiauǆ pƌĠǀus paƌ Voies Navigables de France d’iĐi 
2014. 

  
Le bonus/malus automobile : en 3 ans, les émissions moyennes des véhicules neufs sont 
passées de 149 à 130 g de CO2 par kilomètre. Soit une réduction de près de 2 grammes par 
tƌiŵestƌe, ƋuaŶd Ŷous ƌĠduisioŶs aupaƌaǀaŶt d’uŶ gƌaŵŵe paƌ aŶ. GƌâĐe au ďoŶus/ŵalus 
automobile, la France est le pays d'Europe dont les émissions des véhicules neufs sont les 
plus faibles.  
 



L’ĠĐo-redevance poids lourds : elle pèsera ϭ,ϳ ŵilliaƌd d’€ suƌ le secteur routier chaque 
année à partir de mi-2013 (recette nouvelle liée au Grenelle).  
 
Le plan Fret : ϳ ŵilliaƌds d’€ d’iŶǀestisseŵeŶts seront investis pour faire passer la part 
modale du « non-routier » ;ƌail + fleuǀeͿ de ϭϰ% aujouƌd’hui à Ϯϱ% eŶ Ϯ022. 
 
Les tƌaiŶs d’ĠƋuiliďƌe du teƌƌitoiƌe (ex. Corail) : la convention Etat-SNCF de décembre 2010 
pérennise 40 lignes transportant 100 000 personnes par jour, entre plus de 360 gares de 
France. Elle prévoit une première tranche de 300 ŵillioŶs d’€ d’iŶǀestissements dans le 
renouvellement du matériel roulant. 
 
Énergies renouvelables : les objectifs intermédiaires sont déjà dépassés 

 Objectif 2020 : Ϯϯ% d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles daŶs la ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠleĐtƌiĐitĠ, ĐoŶtƌe 
10% en 2005 et déjà 12,5 % en 2009 et plus de 13% en 2010. 

 Le développement massif des énergies renouvelables au cours des dernières années : 

o Quadruplement du parc éolien entre 2005 et 2010 ; 
o x32 pour le parc solaire entre 2007 et 2011 ; 
o Lancement de deux appels d’offƌes d’iĐi ŵai ϮϬϭϮ pouƌ l’iŶstallation de 6 000 

mégawatts d’ĠolieŶŶes eŶ ŵeƌ.   
 
Changement climatique 

 Émissions de CO2 par tête : 6 tonnes par habitant pour la France, 19 pour les États-Unis, 
6,1 tonnes pour la ChiŶe, ϭ toŶŶe pouƌ l’IŶde ; 

 Émissions brutes : 6,1 milliards de tonnes de CO2 pour la Chine, 5,8 milliards de tonnes de 
CO2 pour les États-Unis, 3,7 milliards de tonnes de CO2 pouƌ l’Union européenne, 0,380 
milliards de tonnes de CO2 pour la France ; 

 Pouƌ la FƌaŶĐe eŶ ϮϬϭϬ, aloƌs Ƌue l’oďjeĐtif du pƌotoĐole de KǇoto Ġtait Đelui d’uŶe 
stabilisation la réduction des émissions de gaz à effet de serre, la baisse est désormais 
supérieure à 10% par rapport à 1990. 

 

 



L’EVALUATION DU GRENELLE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

Le Ϯ Ŷoveŵďƌe ϮϬϭϬ, uŶ ƌappoƌt iŶdĠpeŶdaŶt d’ĠvaluatioŶ du GƌeŶelle 
Environnement a été remis à Jean-Louis BORLOO. L’ĠǀaluatioŶ aǀait pouƌ oďjeĐtif 
d’appƌĠĐieƌ les ƌĠsultats oďseƌǀĠs et les ĠǀolutioŶs gĠŶĠƌĠes à Đe jouƌ gƌâĐe à l’appliĐatioŶ 
des engagements du Grenelle, 3 ans après les tables-rondes des 24, 25 et 26 octobre 2007. 
Le ƌappoƌt a ĠtĠ ĠlaďoƌĠ paƌ uŶ ĐoŵitĠ d’ĠǀaluatioŶ ;ĐoŵposĠ de AlaiŶ GRIMFELD, JeaŶ 
JOUZEL, Jean-François LE GRAND et Nicole NOTAT) et le cabinet Ernst & Young, sélectionné 
paƌ appel d’offƌes.  

 
Les démarches étaient engagées dans 96% des cas :  

 
 77 % des engagements sont réalisés ou en voie de réalisation :  

       
Nota Bene : La ŵesuƌe de l’aǀaŶĐeŵeŶt doit se Đoŵpaƌeƌ au ĐaleŶdƌieƌ Đoŵplet de ŵise eŶ 
œuǀƌe ;ϮϬϮϬ ou au-delà pour une grande partie des engagements). 



2. ENERGIE  
 

LA LUTTE CONTRE LE CHANGEMENT CLIMATIQUE 

 

Le ďilaŶ de la FƌaŶĐe eŶ teƌŵes d’ĠŵissioŶs est eǆeŵplaiƌe : en 2010, alors que 
l’oďjeĐtif du pƌotoĐole de KǇoto Ġtait Đelui d’uŶe staďilisatioŶ la ƌĠduĐtioŶ des ĠŵissioŶs de 
gaz à effet de serre, la baisse est désormais supérieure à 10% par rapport à 1990. 

Au-delà de la baisse conjoncturelle liée à la récession, les performances de notre 
pays dans ce domaine reflètent un engagement majeur au travers du Grenelle de 
l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt, dont la mesure emblématique est le bonus-malus automobile qui a fait de 
la FƌaŶĐe uŶ des paƌĐs autoŵoďiles les plus soďƌes eŶ ĠŶeƌgie d’Euƌope. EŶ deuǆ aŶs, les 
émissions moyennes de CO2 des véhicules neufs sont passées de 150 à 130g/km, soit une 
ƌĠduĐtioŶ de ϭϮ% de ƌejet de COϮ d’oƌigiŶe autoŵoďile.   

 Le projet d’iŶtƌoduĐtioŶ d’uŶe taǆe ĐaƌďoŶe a ĠtĠ ŵis à l’Ġtude, ĐoŶfoƌŵĠŵeŶt à 
l’eŶgageŵeŶt du GƌeŶelle, ŵais Ŷ’a pas ĠtĠ jugĠ ĐoŶfoƌŵe à la CoŶstitutioŶ, eŶ Đe Ƌu’il Ŷe 
taxait pas les entreprises industrielles qui sont, par ailleurs, soumises à des quotas 
d’ĠŵissioŶs euƌopĠeŶs. AfiŶ d’Ġǀiteƌ uŶe douďle taǆatioŶ des aĐtiǀitĠs iŶdustƌielles Ƌui 
auraient mis à mal la compétitivité des entreprises françaises, le gouvernement a décidé de 
ĐoŶditioŶŶeƌ la ŵise eŶ œuǀƌe de la taǆe ĐaƌďoŶe à uŶe aǀaŶĐĠe au Ŷiǀeau euƌopĠeŶ en 
faǀeuƌ d’uŶe taǆe ĐaƌďoŶe auǆ fƌoŶtiğƌes. 

Au niveau mondial, la France poursuit son implication diplomatique en faveur de la 
réduction des émissions de CO2. Le Président de la République a ĠtĠ l’uŶ des aƌtisaŶs de 
l’aŵďitieuǆ paƋuet ĠŶeƌgie-climat, qui constitue la feuille de route européenne pour les dix 
ans à venir. Le sommet de Cancun a permis de consolider les acquis de Copenhague. A 
DuƌďaŶ ;AfƌiƋue du SudͿ eŶ fiŶ d’aŶŶĠe, la FƌaŶĐe feƌa tout soŶ possiďle pouƌ faiƌe 
progresser à nouveau le cadre international de lutte contre le changement climatique. 

 



LE DEVELOPPEMENT DES ENERGIES RENOUVELABLES 

 

 Nous ĐoŶsoŵŵoŶs aujouƌd’hui de l’oƌdƌe de ϭϯ % d’ĠŶeƌgie de souƌĐes 
renouvelables, contre 10 % il y a 5 ans (+33 %). C’est ĐoŶsidĠƌaďle. Depuis des dĠĐeŶŶies 
;fiŶ de l’ĠƋuipeŵeŶt du paǇs eŶ ďaƌƌagesͿ Đe pouƌĐeŶtage Ŷ’aǀait plus ĠǀoluĠ.  

Le paƌĐ ĠolieŶ a ĠtĠ ƋuadƌuplĠ eŶtƌe fiŶ ϮϬϬϱ et aujouƌd’hui. En septembre 2011, on 
Đoŵpte Ϯ ϱϬϬ ĠolieŶŶes, soit plus de ϲ ϬϬϬ ŵĠgaǁatts de puissaŶĐe ƌaĐĐoƌdĠe. Il est d’oƌes 
et dĠjà pƌĠǀu de ĐƌĠeƌ des zoŶes de dĠǀeloppeŵeŶt de l’ĠolieŶ, ƌepƌĠseŶtaŶt ϭϮ 000 
ŵĠgaǁatts supplĠŵeŶtaiƌes. Pouƌ teŶiƌ les oďjeĐtifs ϮϬϮϬ, le ƌǇthŵe d’iŶstallatioŶ des 
ĠolieŶŶes deǀƌa s’aĐĐƌoîtƌe tout eŶ ĠǀitaŶt le ŵitage du teƌƌitoiƌe et des paǇsages. Des 
sĐhĠŵas ƌĠgioŶauǆ ĠolieŶs, Ƌui ideŶtifieƌoŶt les zoŶes pƌopiĐes à l’iŵplaŶtatioŶ de paƌĐs 
ĠolieŶs, soŶt eŶ Đouƌs d’ĠlaďoƌatioŶ. QuaŶt auǆ ĠolieŶŶes, elles soŶt ŵaiŶteŶaŶt ĐoŶsidĠƌĠes 
Đoŵŵe des iŶstallatioŶs ĐlassĠes pouƌ la pƌoteĐtioŶ de l’eŶǀiƌoŶŶeŵeŶt (ICPE) ce qui permet 
de meilleurs contrôles.  

En juillet dernier, le Président de la République a laŶĐĠ uŶ pƌeŵieƌ appel d’offƌes 
d’uŶ poteŶtiel de ϯ ϬϬϬ MW eŶ ŵatiğƌe d’ĠolieŶ offshore et uŶ seĐoŶd appel d’offƌes seƌa 
lancé début 2012. L’oďjeĐtif d’uŶe ŵise en service de 6 000 MW (environ 2 000 éoliennes) à 
l’hoƌizoŶ ϮϬϮϬ, soit ϮϬ% de l’oďjeĐtif de pƌoduĐtioŶ supplĠŵeŶtaiƌe d’ĠleĐtƌiĐitĠ d’oƌigiŶe 
renouvelable, sera donc rempli. Les premières installations seront mises en service en 2015.   

Le parc de production solaire a été multiplié par plus de 30 entre fin 2007 (50 MW) 
et juin 2011 (1 600 MW). L’oďjeĐtif pouƌ fiŶ ϮϬϭϮ ;ϭ 100 MW) est déjà largement dépassé. 
Du ƌeste, si ƌieŶ Ŷ’aǀait ĠtĠ fait, Ŷous ƌisƋuioŶs ŵġŵe d’atteiŶdƌe l’oďjeĐtif de ϮϬϮϬ ;ϱ 400 
MW) entre 2012 et 2013. Le nouveau dispositif prévoit une cible de nouveaux projets de  
500 MW par an pour les prochaines années, avec 200 MW pour les petites installations et 
ϯϬϬ MW pouƌ les autƌes. Deuǆ appels d’offƌes oŶt ĠtĠ laŶĐĠs à la fiŶ de l’ĠtĠ.  

S’agissaŶt de la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgie à paƌtiƌ de ďioŵasse, le FoŶds « chaleur 
renouvelable » de l’ADEME est dotĠ de ϭ,Ϯ ŵilliaƌds d’€ pouƌ la pĠƌiode ϮϬϬϵ-2013, dont la 
moitié a déjà été engagée. Le GouǀeƌŶeŵeŶt a, paƌ ailleuƌs, dĠĐidĠ d’alleƌ deuǆ fois plus loiŶ 
Ƌue Đe Ƌui Ġtait pƌĠǀu loƌsƋue l’appel d’offƌes a ĠtĠ laŶĐĠ il Ǉ a uŶ aŶ eŶ ƌeteŶaŶt ϰϮϬ MW de 
projets ce mois-ci. 

Pour toutes les autres énergies comptabilisées, les augmentations sont tout à fait 
spectaculaires sur la période récente : les biocarburants, la géothermie, etc. 

La FƌaŶĐe est doŶĐ eŶ ligŶe aveĐ la tƌajeĐtoiƌe suƌ laƋuelle elle s’est eŶgagĠe aupƌğs 
de la Commission européenne. EŶ effet, la pƌoduĐtioŶ d’ĠŶeƌgies ƌeŶouǀelaďles eŶ ϮϬϬϵ ;ϮϬ 
Mt équivalent-pĠtƌoleͿ Ġtait tout à fait eŶ ĐohĠƌeŶĐe aǀeĐ l’oďjeĐtif iŶteƌŵĠdiaiƌe de ϮϬϭϮ 
(22 Mt équivalent-pétrole). Certaines filières sont en avance sur la trajectoire, tandis que 
d’autƌes soŶt eŶĐoƌe lĠgğƌeŵeŶt eŶ deçà des aŵďitioŶs ;eǆ : l’ĠolieŶ fait l’oďjet de ƌeĐouƌs 
fréquents devant les tribunaux administratifs). Le Gouvernement travaille à réajuster les 
dispositifs de soutien en vigueur.  

EŶfiŶ, l’effoƌt puďlic en matière de Recherche et Développement dans les énergies 
renouvelables a été significativement relevé avec un doublement depuis 2007 pour 
dĠpasseƌ ϭϱϬ M€ eŶ ϮϬϬϵ ; au total, eŶ ajoutaŶt l’effoƌt suƌ les teĐhŶologies d’aŵĠlioƌatioŶ 
de l’effiĐaĐitĠ ĠŶeƌgĠtiƋue, de Đaptage et stoĐkage du COϮ, l’hǇdƌogğŶe, etĐ., l’effoƌt puďliĐ 
de recherche, hors nucléaire, s’est ĠleǀĠ à ϰϱϱ M€, à paƌitĠ aǀeĐ le ŶuĐlĠaiƌe. 



 



L’EFFICACITE ENERGETIQUE DES BÂTIMENTS 

  

 DaŶs le Đadƌe du GƌeŶelle de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt, uŶ plaŶ ŵassif de tƌaŶsfoƌŵatioŶ du 
secteur du bâtiment, qui concentre 40% de la consommation énergétique nationale et 25% 
des émissions de CO2 nationales, a été engagé.   

 L’oďjeĐtif est douďle : lutter contre le changement climatique, mais aussi de faire 
baisser la facture énergétique des ménages. En effet, 3,4 millions de ménages consacrent 
plus de 10% de leur revenu aux dépenses énergétiques.  

L’aŵĠlioƌatioŶ de la peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue daŶs la ĐoŶstƌuĐtioŶ Ŷeuve  

 La réglementation thermique 2012 impose une réduction des consommations 
ĠŶeƌgĠtiƋues d’uŶ faĐteuƌ Ϯ à ϰ suƌ les ďâtiŵeŶts Ŷeufs, soit des objectifs de basse 
ĐoŶsoŵŵatioŶ d’ĠŶeƌgie ;BBCͿ tƌğs aŵďitieuǆ, Đoŵŵe une division par 2 des besoins en 
chauffage électrique. Cette réglementation sera applicable à tous les permis de construire 
dĠposĠs à paƌtiƌ d’oĐtoďƌe ϮϬϭϭ pouƌ les ďâtiŵeŶts Ŷeufs du seĐteuƌ teƌtiaiƌe ou public, et à 
partir du 1er janvier 2013 pour tous les logements. En 2010, 100 000 demandes de label BBC 
ont été enregistrées, contre 20 000 en 2009 et moins de 3 000 en 2008.  

 La généralisation des « bâtiments basse consommation » (BBC) permettra un 
double dividende :  

 Réduction des consommations énergétiques et réduction des émissions de CO2 dans le 
cadre de la lutte contre le changement climatique ; 

 AŵĠlioƌatioŶ du pouǀoiƌ d’aĐhat des FƌaŶçais : sur 20 ans, les économies réalisées sont de 
l’oƌdƌe de 5 ϬϬϬ€ pouƌ uŶ appaƌteŵeŶt et de ϭϱ ϬϬϬ€ pouƌ uŶe ŵaisoŶ iŶdiǀiduelle.  

La rénovation thermique des bâtiments existants  

Le pƌiŶĐipal levieƌ fiŶaŶĐieƌ d’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt de l’aŵĠlioƌation du parc existant 
est l’ĠĐo-prêt à taux zéro. Après une montée en puissance rapide, sa distribution a ralenti et 
les résultats 2009-2010 sont en-deçà des objectifs initiaux, avec 180 000 éco-PT). Il s’agit 
d’eŶǀiƌoŶ ϯ,ϱ ŵilliaƌds d’€ de tƌaǀauǆ ƌĠalisĠs suƌ l’haďitat des FƌaŶçais. L’outil « éco-PTZ » va 
désormais être revu pouƌ siŵplifieƌ ses ŵodalitĠs de ŵise eŶ œuǀƌe et aĐĐĠlĠƌeƌ sa diffusioŶ. 
D’oƌes et dĠjà, ϭϬϬ 000 logements sociaux considérés comme des « passoires thermiques » 
ont déjà pu être rénovés dans les HLM et 70 000 rénovations sont en cours.  

Un programme massif de lutte contre la précarité énergétique a été mis en place. 
D’iĐi à ϮϬϭϳ, ϭ,Ϯϱ ŵilliaƌd d’€ seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠs à aideƌ ϯϬϬ 000 ménages modestes, grâce aux 
ĐoŶtƌiďutioŶs de l’AgeŶĐe NatioŶale de l'Haďitat ;ANAHͿ et des IŶǀestisseŵeŶts d’aǀeŶiƌ. 
Cela représente 135 ϬϬϬ logeŵeŶts d’iĐi ϮϬϭϯ et uŶ fiŶaŶĐeŵeŶt d’eŶǀiƌoŶ ϭϬ ϬϬϬ€ paƌ 
logement pour les ménages très modestes.  

L’oďligatioŶ d’affiĐhage du diagŶostiĐ de peƌfoƌŵaŶĐe ĠŶeƌgĠtiƋue daŶs les 
annonces immobilières depuis le 1er janvier 2011 incite à la prise en compte de la 
performance énergétique sur le marché immobilier.  



 
 



3. TRANSPORTS 

 

UNE REVOLUTION EN FAVEUR DES TRANSPORTS COLLECTIFS  

 

La FƌaŶĐe iŶvestit daŶs les tƌaŶspoƌts Đoŵŵe elle Ŷe l’avait plus fait depuis 
plusieurs décennies : Ϯϳ ŵilliaƌds d’€ seront investis dans les transports entre 2010 et 2014 
;ďudget de l’AFITFͿ. En rupture avec le passé, les ƌoutes et les autoƌoutes d’aŵĠŶagement du 
teƌƌitoiƌe Ŷe ďĠŶĠfiĐieƌoŶt Ƌue d’uŶ Ƌuaƌt du ďudget allouĠ au tƌaŶspoƌt ;ϲ ŵilliaƌds d’€Ϳ.  

Le développement des lignes à grande vitesse est sans précédent  

L'Etat ĐoŶtƌiďueƌa, à hauteuƌ de ϭϲ ŵilliaƌds d’€, à la ƌĠalisatioŶ de Ϯ ϬϬϬ kiloŵğtƌes 
de LGV d'ici à 2020. AǀeĐ uŶ tauǆ d’ĠŵissioŶ de COϮ de ϴ,Ϯg paƌ ǀoǇageuƌ, le TGV est 
ďeauĐoup plus duƌaďle Ƌue la ǀoituƌe ;ϭϰϰgͿ ou l’aǀioŶ ;ϭϮϬgͿ.  

Alors que jusƋu’à pƌĠseŶt la FƌaŶĐe a ĐoŶstƌuit des ligŶes à gƌaŶde vitesse uŶe apƌğs 
l’autƌe. Aujouƌd’hui, ce sont quatre chantiers qui sont conduits de front :  

 Les contournements de Nîmes-Montpellier ; 

 La LGV Sud-Europe-Atlantique (Tours-Bordeaux) ;  

 La LGV Bretagne-Pays de Loire ; 

 La LGV Est (Paris-Strasbourg). 

Par ailleurs, la branche Est de la LVG Rhin-Rhône (Mulhouse-Dijon) sera mise en service dès 
décembre 2011 et le débat public sur la LGV Paris Normandie a débuté ce mois-ci.  

La desserte fine des villes par des transports en commun devient une réalité 

L’oďjeĐtif du GƌeŶelle est de multiplier par 5 le kilométrage des lignes en site propre 
(en régions) d’iĐi à ϮϬϮϬ. Avec plus de 1 500 km de ǀoies Ŷouǀelles, Đ’est l’eŶseŵďle des 
tƌaŶspoƌts ĐolleĐtifs fƌaŶçais Ƌui ǀa ĐhaŶgeƌ d’aŵpleuƌ. Ϯ,ϱ ŵilliaƌds d’€ ǀoŶt ġtƌe ŵoďilisĠs 
d’iĐi ϮϬϮϬ pouƌ faiƌe passeƌ les ƌĠseauǆ de tƌaŶspoƌt ĐolleĐtif de ϯϮϵ à ϭ 800 km. Deux appels 
à projets ont déjà été lancés : un premier en octobre 2008, puis un deuxième en mai 2010.  

Parallèlement, ce sont 32,4 milliaƌds d’€ Ƌui voŶt ġtƌe iŶvestis suƌ ϭϱ aŶs pouƌ le 
métro du Grand Paris. L’aĐĐoƌd poƌte suƌ la ŵodeƌŶisatioŶ du ƌĠseau aĐtuel, eŶ paƌtiĐulieƌ 
des RER, et la ƌĠalisatioŶ d’uŶ ŵĠtƌo autoŵatiƋue de ƌoĐade autouƌ de la capitale.  

 

 

 

 

 

 

 

 



LE DEVELOPPEMENT DU TRANSPORT DE MARCHANDISES  

ALTERNATIF A LA ROUTE 

 

L’oďjeĐtif du gouǀeƌŶeŵeŶt est de faǀoƌiseƌ le ƌepoƌt du tƌaŶspoƌt des ŵaƌĐhaŶdises 
de la ƌoute ;ϴϲ% aujouƌd’huiͿ ǀeƌs le ƌail et le fleuǀe ;oďjeĐtif de Ϯϱ% eŶ ϮϬϮϬͿ.  

Afin que la concurrence entre modes de transports soit loyale et transparente, le 
gouveƌŶeŵeŶt a pƌĠvu de ŵettƌe eŶ œuvƌe uŶe ĠĐo-redevance poids-lourds, qui entrera 
en vigueur mi-2013. Elle consiste à faire payer aux poids-louƌds fƌaŶçais ou ĠtƌaŶgeƌs l’usage 
du réseau routier national non concédé et de certaines voies routières départementales. Le 
ŵoŶtaŶt de la taǆe deǀƌait ġtƌe Đoŵpƌis eŶtƌe Ϯ,ϱ et ϮϬ ĐeŶtiŵes d’euƌo paƌ kŵ eŶ foŶĐtioŶ 
de la ĐatĠgoƌie du ǀĠhiĐule, Đe Ƌui  ƌappoƌteƌa ĐhaƋue aŶŶĠe ϭ,ϳ ŵilliaƌd d’€ de ƌeĐettes, 
dont 1,2 milliaƌd d’€ pouƌ le ďudget de l’AFITF et ϯϬϬ ŵillioŶs € pouƌ les ĐolleĐtiǀitĠs loĐales. 

 L’Etat iŶvestit dans le fret ferroviaire à hauteur de ϳ ŵilliaƌds d’€ sur dix ans, 
auǆƋuels s’ajoute ϭ ŵilliaƌd d’€ de la SNCF. Le GouǀeƌŶeŵeŶt a pƌĠseŶtĠ au CoŶseil des 
MiŶistƌes du ϭϲ septeŵďƌe ϮϬϬϵ l’eŶgageŵeŶt ŶatioŶal pouƌ le fƌet feƌƌoǀiaiƌe et ĐoŶtiŶue à 
soutenir cette activité, en dépit de la crise. Le développement des autoroutes ferroviaires et 
du transport combiné offre de nouvelles perspectives au fret ferroviaire.  

 Le transport fluvial est relancé de manière exceptionnelle, avec la construction du 
CaŶal SeiŶe Noƌd Euƌope ;ϰ,ϰ ŵilliaƌds d’€Ϳ. Début avril, le dialogue compétitif a été lancé 
pouƌ Đe ĐaŶal de plus de ϭϬϬ kŵ Ƌui ƌelieƌa la SeiŶe auǆ ĐaŶauǆ du Ŷoƌd de l’Euƌope. Il sera 
mis en service en 2017. Parallèlement, ϴϱϬ ŵillioŶs d’€ d’iŶǀestisseŵeŶts fluǀiauǆ soŶt 
pƌĠǀus paƌ Voies Naǀigaďles de FƌaŶĐe d’iĐi ϮϬϭϰ. 

 

 

 



4. BIODIVERSITE 

 

LA PROTECTION DE LA NATURE 

 

La protection des espaces naturels a pris un élan nouveau 

Une tƌaŵe veƌte et ďleue seƌa ĐoŶstituĠe d’iĐi ϮϬϭϮ gƌâĐe à l’ĠlaďoƌatioŶ de sĐhĠŵas 
régionaux de cohérence écologique. Le réseau Natura 2000 comprend déjà 1700 sites, soit 
12,5% du territoire, et 206 sites marins et littoraux.  

Aloƌs Ƌu’auĐuŶ paƌĐ ŶatioŶal Ŷ’avait ĠtĠ ĐƌĠĠ depuis ϭϵϴϲ, le GƌeŶelle a pƌĠvu la 
création de 3 nouveaux parcs, dont 2 devraient voir le jour prochainement : le parc des 
Calanques sera officiellement créé dès début 2012 ; le décret de préfiguration du parc en 
forêt de plaine « entre Champagne et Bourgogne » seƌa pƌis daŶs le ŵġŵe teŵps. S’agissaŶt 
du parc des zones humides, sa localisation sera déterminée grâce à un appel à projets lancé 
le mois prochain ;  

En mer, 10% des eaux sous souveraineté française se trouveront dans une aire 
maƌiŶe pƌotĠgĠe dğs l’aŶ pƌoĐhaiŶ, et ϮϬ% à l’hoƌizoŶ de ϮϬϮϬ, Đe Ƌui ĐoŶstitueƌa la plus 
vaste zone marine protégée du monde. Après le parc marin de Mayotte créé en 2010, le 
parc du Golfe du Lion a été inauguré la semaine dernière. Les parcs des Glorieuses et des 
estuaires picards (Somme, Canche et Authie) verront également le jour cette année. A 
l’hoƌizoŶ ϮϬϭϮ, ϲ Ŷouǀeaux parcs auront été institués ;  

La préservation de la Montagne de Kaw en Guyane en 2008 a été une décision 
personnelle du Président de la République, qui a refusé l’iŵplaŶtatioŶ d’uŶe ŵise d’oƌ daŶs 
Đe saŶĐtuaiƌe ĠĐologiƋue Đaƌ l’eǆploitatioŶ auƌifğƌe Ŷ’Ġtait pas Đoŵpatiďle aǀeĐ la 
préservation de ce site.  

La ĐƌĠatioŶ de l’IPBES au Ŷiveau iŶteƌŶatioŶal est uŶ suĐĐğs pouƌ la FƌaŶĐe :  

L’ĠtaďlisseŵeŶt de l’IPBES (International science-policy Platform on Biodiversity and 

Ecosystem Services), plate-forme scientifique internationale qui a vocation à devenir le 
« GIEC de la biodiversité », a eu lieu lors du Sommet de Nagoya, le 29 octobre 2010. C’est la 
FƌaŶĐe Ƌui a ĠtĠ à l’oƌigiŶe du pƌojet eŶ ϮϬϬϱ et a poƌtĠ le pƌoĐessus siǆ aŶs duƌaŶt. 

Lors de cette conférence, la France a également pris des engagements notables :  

 appoƌteƌ uŶe ĐoŶtƌiďutioŶ d’uŶ ŵillioŶ d’€ à l’iŶitiatiǀe afƌiĐaiŶe ĐƌĠaŶt uŶ foŶds 
ŵultilatĠƌal souteŶaŶt la ŵise eŶ œuǀƌe de Đe pƌotoĐole ;  

 poƌteƌ à ϭϬ% le tauǆ de l’aide puďliƋue au dĠǀeloppeŵeŶt ĐoŶsaĐƌĠe à la ďiodiǀeƌsitĠ. 
L’aide publique au développement dans le domaine de la biodiversité sera ainsi doublée 
d’iĐi la fiŶ ϮϬϭϮ, puis augŵeŶtĠe pƌogƌessiǀeŵeŶt pouƌ atteiŶdƌe ϱϬϬ ŵillioŶs d’€ paƌ aŶ 
de financements globaux pour la biodiversité dès 2014.  

 

 

 



 
 

 

 

UNE AGRICULTURE RESPECTUEUSE DE L’ENVIRONNEMENT 

 

L’agƌiĐultuƌe fƌaŶçaise est uŶe agƌiĐultuƌe saŶs OGM 

 Le gouveƌŶeŵeŶt Ŷ’a pas hĠsitĠ à tƌaiteƌ le sujet seŶsiďle des oƌgaŶisŵes 
génétiquement modifiés. Dès le 25 juin 2008, une loi relative aux OGM a été promulguée de 
soƌte Ƌu’uŶ Đadƌe Đlaiƌ soit fiǆĠ s’agissaŶt de la liďeƌtĠ de pƌoduiƌe et de ĐoŶsoŵŵeƌ aǀeĐ ou 
sans OGM. Un Haut Conseil des Biotechnologies  a été créé pour formuler des avis en 
matière d'évaluation des risques. Il est composé d'un conseil scientifique, mais aussi d'un 
comité économique, éthique et social. 

 L’Etat a pƌis ses ƌespoŶsaďilitĠs faĐe auǆ ƌisƋues pouƌ l’eŶviƌoŶŶeŵeŶt de la ŵise eŶ 
culture du maïs OGM MON810 en activant la clause de sauvegarde, prévue par les textes 
euƌopĠeŶs. Sous la pƌĠsideŶĐe fƌaŶçaise de l’UŶioŶ euƌopĠeŶŶe, en 2008, notre pays a 
ŵġŵe fait adopteƌ uŶ ƌeŶfoƌĐeŵeŶt speĐtaĐulaiƌe des ƌğgles d’ĠǀaluatioŶ au Ŷiǀeau 
euƌopĠeŶ. AiŶsi, depuis ϮϬϬϴ, auĐuŶ OGM Ŷ’a ĠtĠ ŵis eŶ Đultuƌe eŶ FƌaŶĐe.  

Le plan « Ecophyto 2018 » commence à donner de premiers résultats 

Ce plan qui vise à ƌĠduiƌe de ϱϬ% l’usage des pestiĐides eŶ ϭϬ aŶs eŶtƌe daŶs sa 
phase de ŵise eŶ œuvƌe. C’est aiŶsi Ƌu’il Ǉ a dĠjà eu uŶ lĠgğƌe ďaisse du ƌeĐouƌs auǆ 
produits phytopharmaceutiques entre 2008 et 2010. Les mesures prises dans la loi de 
finances de 2009 montent en puissance : un niveau national des taux de la redevance pour 
pollutions diffuses a été fixé – ces taux augmenteront progressivement de 2009 à 2011. Le 
suƌplus de Đette ƌedeǀaŶĐe est affeĐtĠ à l’OffiĐe ŶatioŶal de l’eau et des ŵilieuǆ aƋuatiƋues. 
Les ĐƌĠdits de l’OffiĐe pouƌ ϮϬϬϵ et ϮϬϭϬ s’ĠlğǀeŶt ƌespeĐtiǀeŵeŶt à ϭϬ et Ϯϰ ŵillioŶs d’€.  

 

 



UŶ ƌĠseau de feƌŵes de dĠŵoŶstƌatioŶ et d’eǆpĠƌiŵeŶtatioŶ des sǇstğŵes de 
culture économes en produits phytopharmaceutiques a été constitué début 2011. Plus de 
1 200 exploitations y participent déjà et elles seront 2 000 en 2012. Dans le même temps, 
plus de 140 000 professionnels ont été formés aux bonnes pratiques et aux nouvelles 
teĐhŶiƋues d’agƌiĐultuƌe. 

L’agƌiĐultuƌe ďiologiƋue est eŶ pleiŶe ĐƌoissaŶĐe  

 Entre 2008 et 2010, plus de 10 000 opérateurs ont été recensés, soit une 
progression de 50% en 2 ans. Cette augmentation concerne aussi bien les producteurs        
(7 ϯϬϬ eǆploitatioŶsͿ Ƌue la paƌtie aǀal de la filiğƌe. Aloƌs Ƌu’eŶ ϮϬϬϲ, seuls ϱϱϬ 000 hectares 
étaient certifiés biologiques, 850 ϬϬϬ l’ĠtaieŶt eŶ ϮϬϭϬ. Cette suƌfaĐe pouƌƌait dĠpasseƌ le 
ŵillioŶ d’heĐtaƌes eŶ ϮϬϭϭ. AiŶsi, aujouƌd’hui pƌesƋue ϱ% des eǆploitatioŶs agƌiĐoles 
françaises sont engagées dans le bio ; l’oďjeĐtif de ϲ% eŶ ϮϬϭϮ du GƌeŶelle est donc à portée 
de main.  

 

 

 



5. ECONOMIE VERTE 
 

L’EXEMPLE DU SECTEUR DES DECHETS  

 
Le seĐteuƌ des dĠĐhets est au Đœuƌ de l’ĠĐoŶoŵie ĐiƌĐulaiƌe. Chaque année les 

Français produisent 24 millions de tonnes de déchets ménagers, soit environ 350 tonnes par 
haďitaŶt. Tous les seĐteuƌs d’aĐtiǀitĠs eŶgeŶdƌeŶt ĠgaleŵeŶt des dĠĐhets (organiques, 
ĠleĐtƌoŶiƋues, daŶgeƌeuǆ, etĐ.Ϳ, ŵġŵe si l’agƌiĐultuƌe et le BTP soŶt à l’oƌigiŶe de ϴϬ% des 
870 millions de tonnes déchets produits en France.  

Le secteur des déchets compte 130 000 emplois directs. La plupart des emplois 
(86 ϬϬϬͿ se ĐoŶĐeŶtƌeŶt, daŶs l’aĐtiǀitĠ de ĐolleĐte, aloƌs Ƌue ϯϰ 000 emplois sont liés au 
recyclage (papier, carton, plastique, etc.) et 8 000 à la valorisation (énergétique et 
agƌoŶoŵiƋueͿ ou à l’Ġliŵination (incinération et stockage). Depuis 2004, le secteur est en 
croissance de 3% par an, en particulier dans le domaine du recyclage (+5%). Le Grenelle va 
encore amplifier cette dynamique. 

Le traitement et la valorisation des déchets sont un exemple parfait des 
transformations profondes engagées par le Grenelle de l'Environnement. Aloƌs Ƌu’il Ŷ’Ǉ 
aǀait plus eu de politiƋue ǀoloŶtaƌiste pouƌ l’aŵĠlioƌatioŶ de la gestioŶ des dĠĐhets depuis 
ϭϵϳϱ aǀeĐ la ŵise eŶ plaĐe de la ĐolleĐte sĠleĐtiǀe et l’oďligatioŶ pour chaque commune de 
gĠƌeƌ les dĠĐhets, le GƌeŶelle de l’EŶǀiƌoŶŶeŵeŶt ŵaƌƋue doŶĐ uŶ ǀĠƌitaďle touƌŶaŶt. Le 
premier oďjeĐtif est la ƌĠduĐtioŶ de la pƌoduĐtioŶ d’oƌduƌes ŵĠŶagğƌes de 7% entre 2008 et 
2013. La seconde priorité de développer le recyclage et la valorisation, pour atteindre un 
taux de recyclage de 35% pour les déchets ménagers et 75% des déchets entreprises en 
ϮϬϭϮ. Les ƋuaŶtitĠs de dĠĐhets paƌtaŶt à l’iŶĐĠƌatioŶ et au stoĐkage deǀƌaieŶt aiŶsi diŵiŶueƌ 
de ϭϱ%. Nous soŵŵes d’oƌes et dĠjà eŶ ligne avec ces objectifs de court terme.  

Les moyens engagés pour la transformation et le développement du secteur sont 
sans précédent. Aloƌs Ƌue jusƋu’eŶ ϮϬϬϴ l’ADEME ĐoŶsaĐƌait eŶǀiƌoŶ ϱϬ ŵillioŶs d’€ ĐhaƋue 
aŶŶĠe à l’aĐĐoŵpagŶeŵeŶt des pƌojets de ŵodeƌŶisation des centres de tri ou de recyclage, 
le Grenelle de l'Environnement a permis de mobiliser 2 fois plus de moyens en 2009, 3 fois 
plus eŶ ϮϬϭϬ et ϰ fois plus Đette aŶŶĠe. Au total, Đe soŶt ϱϮϬ ŵillioŶs d’€ Ƌui oŶt ĠtĠ eŶgagĠs 
en trois ans pour soutenir des iŶitiatiǀes suƌ l’eŶseŵďle du teƌƌitoiƌe. Ces ƌeĐettes Ŷouǀelles 
ont été dégagées grâce au renchérissement de la taxe générale sur les activités polluantes 
;TGAPͿ et à la ŵodulatioŶ des ƌedeǀaŶĐes paǇĠes paƌ les pƌoduĐteuƌs seloŶ l’ĠĐo-conception 
de leurs produits.  

Le secteur des déchets est une filière stratégique de la croissance verte de demain. 
Il a iŶĐoŶtestaďleŵeŶt ĠtĠ ideŶtifiĠ paƌ le MiŶistğƌe de l’EĐologie paƌŵi les ϭϳ doŵaiŶes suƌ 
lesquels la France doit miser pour réussir sa transition écologique. Afin de soutenir 
l’iŶŶoǀatioŶ, ϮϱϬ ŵillioŶs d’€ des IŶǀestisseŵeŶts d’AǀeŶiƌ seƌoŶt ĐoŶsaĐƌĠs à l’ĠĐoŶoŵie 
ĐiƌĐulaiƌe. Leuƌ ƌĠpaƌtitioŶ est aĐtuelleŵeŶt eŶ Đouƌs d’eǆaŵeŶ.  

 



LES EMPLOIS VERTS 

  

 SeloŶ l’Ġtude ƌĠalisĠe paƌ le BostoŶ CoŶsultiŶg Gƌoup, en juin 2009, 600 000 
Ŷouveauǆ eŵplois veƌts soŶt à atteŶdƌe d’iĐi ϮϬϮϬ, si les programmes du Grenelle sont 
effeĐtiǀeŵeŶt ŵis eŶ œuǀƌe. La ƌĠduĐtioŶ de Ϯϱ% des ĠŵissioŶs de COϮ de la FƌaŶĐe deǀƌait, 
eŶ effet, gĠŶĠƌeƌ eŶǀiƌoŶ ϰϰϬ ŵilliaƌds d’€ d’iŶǀestissements sur 12 ans, soit de l'ordre de 15 
ŵilliaƌds d’€ de ǀaleuƌ ajoutĠe supplĠŵeŶtaiƌe paƌ aŶ, Đe Ƌui ƌepƌĠseŶteƌait uŶ gaiŶ de Ϭ,ϴ% 
de PIB.  

 La plupaƌt des eŵplois veƌts pƌĠseŶteŶt l’avaŶtage ŵajeuƌ d’ġtƌe ŶoŶ 
délocalisables. De plus, les produits et les équipements qui permettent ces nouvelles 
activités, eux, sont exportables, s'ils bénéficient d'avancées technologiques suffisantes. 

 L’ĠĐoŶoŵie veƌte ƌeĐouvƌe toutes les ĐatĠgoƌies soĐio-professionnelles, parmi 
lesquels les ouvriers sont surreprésentés. Aloƌs Ƌu’ils oĐĐupeŶt Ϯϱ % des eŵplois daŶs 
l’eŶseŵďle des pƌofessioŶs, ils soŶt ϰϱ % paƌŵi les peƌsoŶŶes eǆeƌçaŶt uŶe pƌofessioŶ ǀeƌte. 

 La France dispose de nombreux atouts dans la course au leadership économique 
vert, engagée au niveau mondial. Le secteur des éco-activités représente en France 62 
ŵilliaƌds d’€, soit Ϯ,ϱ% du PIB, et ϰϮϬ 000 emplois pour un excédent commercial de 2 
ŵilliaƌds d’€. GƌâĐe auǆ leadeƌs ŶatioŶauǆ histoƌiƋues et à uŶ laƌge tissu de ƋuelƋues ϭϮ ϬϬϬ 
PME, la France est ainsi le cinquième exportateur mondial.  

Le rythme de croissance des éco-activités est relativement élevé : il s'établit à 8 % 
en moyenne annuelle de 2004 à 2007, avec une croissance soutenue pour le domaine des 
énergies renouvelables (19,5 % par an), contre 5 % pour l'ensemble des branches.  

 Au-delà des objectifs ambitieux du Grenelle, des dispositifs de soutien spécifiques 
aux éco-activités ont été mis en place : 

 Plusieuƌs pƌogƌaŵŵes des IŶǀestisseŵeŶts d’AǀeŶiƌ soŶt pƌĠǀus pouƌ ĐoŶtƌiďueƌ 
directement au développement d’aĐtiǀitĠs ĠĐoŶoŵiƋues iŶtĠgƌaŶt les eŶjeuǆ de 
dĠǀeloppeŵeŶt duƌaďle et de ĐƌoissaŶĐe ǀeƌte ;eŶǀiƌoŶ ϭϬ ŵilliaƌds d’€Ϳ. Plus de ϲ 
ŵilliaƌds d’€ doiǀeŶt souteŶiƌ les phases de ƌeĐheƌĐhe ou de pƌĠ-industrialisation 
daŶs les filiğƌes ǀeƌtes d’aǀeŶiƌ ;ĠŶeƌgies renouvelables, chimie verte, véhicules du 
futur, etc.) ;  

 À l’issue des Etats GĠŶĠƌauǆ de l’IŶdustƌie eŶ ϮϬϭϬ, a notamment été décidée 
l’eŶtƌĠe eŶ ǀigueuƌ d’uŶ dispositif de ϱϬϬ ŵillioŶs d’€ de pƌġts ǀeƌts ďoŶifiĠs d’OSEO.  

Parallèlement, le Plan Métiers est là pour accélérer la mise en place de nouveaux 
corpus de formation qui ont pour but de répondre immédiatement à la demande des 
entreprises.  



6. GOUVERNANCE  

 

Le « dialogue à cinq » du GƌeŶelle de l’EŶviƌoŶŶeŵeŶt a ĐoŶstituĠ uŶe ƌuptuƌe 
méthodologique forte dans la négociation et la conduite du changement. En effet, 
l’assoĐiatioŶ de l’Etat, des ĐolleĐtiǀitĠs loĐales, des syndicats représentatifs des salariés, des 
entreprises et des associations notamment environnementales a été efficace, tout en étant 
pƌopiĐe au ƌeŶouǀelleŵeŶt des idĠes. EŶĐoƌe aujouƌd’hui, le CoŵitĠ de suiǀi du GƌeŶelle, 
institutionnalisé par le décret du 14 avril 2010, fonctionne selon ce modèle de gouvernance. 
Il se réunit au moins Ƌuatƌe fois paƌ aŶ pouƌ s’assuƌeƌ de l’aǀaŶĐĠe du Grenelle. 

Cette nouvelle gouvernance se diffuse jusque dans la composition des instances 
nationales, comme en témoigne la création du Conseil économique, social et 
environnemental (CESE), qui réserve 14% des sièges aux acteurs environnementaux (33) et 
la déclinaison de cette représentation au niveau des CESE régionaux qui comptent, depuis 
mai dernier, 105 membres supplémentaires issus du développement durable.   

Par ailleurs, un grand ministère du développement durable a été créé. Au-delà du 
périmètre traditioŶŶel de l’ĠĐologie, le ŵiŶistğƌe Đouǀƌe les Đhaŵps de l’uƌďaŶisŵe, du 
logement et des énergies renouvelables, des transports et de la mer. Aujouƌd’hui, les enjeux 
environnementaux sont très largement pris en compte par les politiques publiques. 

 

 

 

 
   


